
r~, 
{ ~o 1 l ) 

Chamhre des Hepréseurants, 

StANCE nu -z'-2 NovEMBRE 1888. 
Ciallil ••• 

llodHicillions f1 la loi du i 7 .toût t 87 3 sur rc1111tloi des lnngnes 
r.11 matlëre répressire (1). - 

PROPOSITIO:NS DE LOl ET AMENDEMENTS. 

1. 

Proposition de loi présentée par ~l. DE V1cNE. 

rr.OrOSITIOII or. LOI. 

AnTICU: l'REUIER. 

Dans les ressorts [udiciuire« ,wxqucls s'ap 
plique la loi d« ·17 aoûl 187 J, les officiers tic 
police judiciaire et· routes personnes ayant 
qualité pour verbaliser en matière judiciaire 
répressive, rélligcront leurs procès-verbaux en 
longue Ilamnnde. 

Toutefois si des plaignnnts, témoins ou in 
culpés se servent de ln longue Irançaise pour 
foire leurs déclnrntions, il en sera foit mention 
dnns le procès-verbal cl ces déclarations seront 
actées en fronçais. 

Lorsque, en violation des cli~pv$Îlions qui 
précèdent, des déclarations auront éré actées 
dans une langue nuire que celle tians laquelle 
elles auront été fuites, les procès-verbaux ne 
feront, quun! à elles, aucune fui en justice. 

AnT. 2. 
Lorsque, dans les ressorts judiciaires prr 

cités, plusieurs inculpés, romprcnan! 1011,; 1., 
langue Ilamnndc.seront impliqués dans ln même 
poursuite, le 111i11i~1èrc public sera tenu de 
requérir dans cette même l:in~t1(', si u11 011 
plusieurs des inculpés font égnlcmcn1 usage 
de celle-ci pour leur défense. 

.UIE!'ID&MEJT!l DE l,A SECTIO!I C&!ITRALE. 

AnTICLI> PREIIIEn. 

Da11s les pro11i11ces de Flandre orcidentuie, 
de Flandre orientale, tl'Am·ers et tic Limbrwrg, 
ainsi que tlan« l'urroll(/issemr.111 [udiciutre de 
Lo11vai11, les officiers de police judieiniro et 
toutes personnes nyant qualité pour n .. d,1iliscr 
en matière judiciaire répressive, rédigeront 
leurs precès-verbnux en langue flamande . 

. Toutefois, si des plnignanrs , témoins ou 
inculpés se servent de ln langue Irnnçaise pour 
faire Jeurs déelnrntious, il en sera foil men lion 
1111 procès-verbal, et ces déclarations lieront 
actées en français. 

ART. 2. 
Lorsque dan» les circonscriptions précitèe«, 

ainsi que clans l'orrondissemeut judicioire de 
/Jruxelles, des déclurntions 011ro11l été ocrées 
'dans une nuire langue que crllc dans laquelle 
elles auront été faîtes, les procès-verbaux ne 
feront, en ce qui les co11c1Jrne, aucune fui en 
justice. 

An1. 3. 
Dans la portion du tcrritolrc désigni:e à 

l'article I", si pluvicurs inculpés, comprenant 
tous la langue [l.rrnnndc, sont impliqués dans 
la même poursuite cl 1111ïl soit fait usage tic 
celle lnnguo pour la défense d'un 011 de plu~ 
sieurs d'entre eux, l'officier du ministère public 
sera tenu de s'en servir Jons ses réquisitions. 

(1) Itapports, n•• 38 et 82 (session de 1881S-188G). 
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11. 

PROPOSITION DE LOI PRÉSENTÉE PAR M. COREMANS. 

ARTICLE PRE!lJJER. 

La loi du i7 août 1875 sur l'emploi de la langue flamande en matière 
répressive est modifiée comme il suit: 

ART. L - Les mols : « à partir de la première comparution de l'iflculpé 
devant le juge », sont remplacés par << y compris le réq-uisitoîre et la 
défense. » 

AnT. 2. - Après le mot « ineulp« », ajouter les mots : « eonnaisson; la 
langue française», el après le mot cc procédure,,, ajouter les mots r « à partir 
de ce moment ». 

AnT. 5. - Supprimer les mots : « dans la procédm·e à l'audience ou dam 
le jugement », ainsi que les mols : « s'il a été procédé malgré l'opposition de 
l'une des parties ». 

Anr. 4,, - § 1. Supprimer les mots : « en matière criminelle», Ajouter à 
la fin du S: « si l'inculpé le requiert ». 

§ 2. Ajouter, en tête, les mols ,, de même», et, après le mot «dossier», 
insérer les mots : << à la demande de l'inculpé». 

ART. 6. - A supprimer. 

AnT. 7. - A supprimer les mots « le choix de ». Et remplacer les mots 
c, est laissé à l'appréciation du juge, sauf ce qui est réglé par l'article 8 » par 
les mots: c< sera celle de la majorité des préoenus ou accusés; en cas de parité, 
ce sera la langue flamande. » 

ART. 8. - A supprimer. 

AnT. 9. - § L Remplacer les mols: o A son choix de la langue flamande 
ou de la langue ('rançaise ,, par les mots: " De la même langue que la partie 
publique ». 

§ 2. A supprimer. 

ART. ! O. - § 1. Remplacer les mots : cc Devant les tribunaux correction 
nels et de police de l'arrondisseme,it de Bruxelles » par les mots : « Devant 
la cour d'assises et devant les chambres correctionnelles, soit de 1" instance, 
soit d'appel, ainsi que devant les tribunaux de police de Bruxelles ». 
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ART. H. - § i. Ilemplacer les. mols : cc Les cours d'appel de Bruxelles et 
de Liège» par les mots : u La cour d'appel de Liège ,,. 

§ 3. Remplacer les mots : ci les cours d'assises des provinces d'Anvers et 
de Limbourg » par les mots : « la cour d'assises de la province de Lim 
bourg». 

§ 4. Remplacer les mols : u De ces provinces et devant ceux de l'arron 
dissement de Loueoin» par les mots : « De cette proviflce ». 

§§ !j et 6. A supprimer. 

ART. {2 et {3. - A supprimer. 

AnT. Il. 

La loi du 17 août 1875, ainsi modifiée, sera réimprimée an Moniteur à la 
suite de la présente loi. 
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ANNEXE. 

Texte de la loi du 17 août 1875 portant 
guillemetés les passages à modifier ou à 
supprimer, 

AnT. 1. - Dans les provinces de Flandre 
occidentale, de Flandre oricntnle, d'Anvers et 
de Limbourg, ainsi que dnns l'nrrondissement 
judiciaire de Louvain, la procédure en matière 
répressive, • à partir de ln première comparu 
tion devant le juge ». sera fuite en flamand, et 
le jugement scrn rendu dans celle lnnguc, sauf 
les restrictions qui suivent, 

ART. 2. - Lorsqu'un inculpé demandera 
qu'il soit fuit usnge de la langue frnuçnise, la 
procédure se fera en français et le jugement 
sera rendu dans celle langue • 

Les témoins seront interrogés et leurs dépo 
sitions seront reçues cl consignées en flamand, 
à moins qu'ils ne demandent à faire usage de 
a langue française. 

AnT. 5 - L'inobservation des dispositions 
qui précèdent, • dans la procédure à I'nudrcncc 
ou dans le jugcmcnt s , cntraincru la nullité de 
c ecuc s procédure cl du jugement, • s'il 11 été 
procédé malgré l'opposition do l'une des 
parties •· 

Ant. 4. - • En matière criminelle •, si la 
procédure se fait en langue flamande, il sera 
joint au dossier une trmlucuon des procès 
verbaux, rlrs déclarations Ul'S témoins cl des 
rapports d'experts rédigé~ en français. 

Si la procédure se fail en lunguc française, 
il sera joint au dossier une uuduction <les pré 
dites pièces rédigées en flamand. 

Les frais de ces trndnctions demeureront, 
dans tous les cas, li la charge du Trésor, 

Texte de la loi du 17 août 1875 portant 

guillemetées les dispositio11s nouvelles, 

AnT. ·1. - Dans les provinces de Plandre 
occidcntule , de Flandre oricntnle, d'Anver-s et 
de Limhourg , ainsi que dans l'arrondissement 
de Lonvain , la procédure en mm ière r,:prrs 
sive, • y compris le réquisitoire et In u éfcnso », 
sera faite en flurnnud et le jugement sera rendu 
dans celte langue, sauf les restrictions qui 
suivent. 

Anr. 2. - lorsqu'un inculpé, , connais 
snnt la langue Irnnçaisc », demandera qu'il soit 
fait usage « de celle langue •, la pr-or-édure, 
4 li partir tic cc morncut », se fera en Iruucais, 
et le jugement sera rendu dans cette langue. 

(Comme ci-contrc.) 

Anr 5. - L'inobservation des dispositions 
qui prérèdent entrainera ln nullité de la pro 
cédure et du jugement. 

AnT, 4. - Si la procédure se fait en 
Ilnrnand, il sera joint au dossier une trnrluc•ion 
des procès- vcrbnux , des dé<:larntions des 
témoins cl iles rapporls d'experts rédigés en 
rrunçais, • si l'inculpé le requiert. • 

• De rnèmc n, si fa procédure se fuit en 
langue frnnçnisc, il sera joint ou dossier, 1 à ln 
demande de l'inculpé •, une traduction des 
prédites pièces rédigées en Ilumand, 

(Comme cl-contre.) 
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1'e:ite de l11 loi 1h, 17 t101H 4875 porla11t I Tex-111 rie la loi du 17 août 1875 portant 
911ille111etés les pasBayes ù moilifier ou ci gt1ille-meUes les dispositions nouvelles. 
suppri1ner. 

AnT. a. - Les rapports des experts et <les 
hommes de J'nrt seront rédigés dnns celle des 
deux langues usitées en Belgique 11u'il leur con 
viendra d'employer, 

L'emploi de l11 langue française restera faeul 
tnlif dons toutes les eornmunieations de magis 
trot à magistrat que l'instruction pourra néces 
silcr. 

i\nT. :!J. - (Comme el-contrc.) 

ART. li. - • En matière criminelle, le pré 
sident de 111 cour d'assises ou le juge qu'il 
aura délégué, après avoir intcr1>rlié l'nccusé de 
déclarer s'il a fuit cl1oix d'un conseil, et, nvnnt 
de lui en désigner un d'office, lui demandera 
s'il veut être défendu en français ou en 
flamand. 

• Si l'11cC11sé n'a pas de conseil, le président 
lui donnera un avocat d'office capable rie le 
défendre dans h1 langue qu'il aura choisie. 
, JI sera tenu acte, sous peine de nullité, de 

l'interpellation et 'le la réponse •, 

AnT. 1. - Lorsque dnns l11 même affuire 
seront impliqués d~ prévenus 011 accusés qui 
ne comprennent pas ln même langue, • le choix 
de• celle des deux Jongues usitées en Belgique 
dont il sera fait usaBc i1 l'audience • est laissé 
à i'npprecinricn du juge sauf cc qui est réglé 
par l'art. 8. • 

ART. 8. - c Le défenseur <le tout prévenu 
ou accusé reste liln-e, sous la seule réserve du 
consentement de l'iueulpé , <le présenter la 
défense soit en Irn nçais, soit en flamand Le 
consentement sera consigné nu plumitif. 

L'officier du ministère pu !,fic pourra se ser 
vir .dans ses réquishions de la langue choisie 
par la défense. , 

À.ll'r. 6. - (A supprimer) 

i\11T. 7. - Lorsque, dons k même affnire, 
scron l im plirp1rs il,·s prévenus ou accusés qui 
ne eompn-uu-nt pns la même langue, celle des 
deux longue, u~;r,:P.s en Belgique, dont il sera 
f;1i~ usngc li l'n11.ii,·rwl'. • sen celle de ln mnjo- 
1·ilr! des prévenu. ,, r,r;;us,· 1s de parité, 
cc sera la langue 1. · n~ll' ~. 

À.nT, 8. - (A St 

AnT. D. - ln partie civile fera usage, • à son l ART. !) - Ln pnrtie civile féra usage 1: de la 
choix de ln langue flamande ou de la langue même langue que la partie publique •. 
Irançaisc ». 

§ 2. - • Le même droit appnrtient 
part ie eivilcment responsable du délit, » 

à la § 2. - (.\ supprimer.) 

AnT. -10. - Devant c les tribunaux corrcc- AnT, 10. - Devant • ln cour d'assises el 
tionnel ci de police ile l'urrondisscmcnt » tic devant les chembrcs correctionnelles soit tic 
Uruxcllcs, la langue française cl la langue fin- 1" instance, sou d'appel ainsi que devant les 
mande seront e111pl~yéc~ pour l'iustruction cl uibunaux de police • de Bruxelles, lo. langue 
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7'e:rte de la loi du /7 avùt 1873 portant 
guillemetés les pus,age11 à motlifier 011 à 
supprimer. 

pour le jugement, selon les besoins de chaque 
cause. 

§ 2. - Si l'inculpé ne comprend que la 
langue flamande, il sera rail emploi de celle 
langue conformément aux dispositions qui pré 
cèdent. 

§ 5. - Les dispositions de l'art. 4- sont appli 
cables aux procédures suivies dans le Brabant. 

AllT. H. - Ln présente loi ne s'applique 
point à la procédure • devant les cours d'appel 
de Bruxelles el de Liège. • 

§ 2. - Néanmoins, lorsque la procédure y 
aura lieu en langue française, il sera joint au 
dossier par les soins du procureur général, 
une traduction flamande. 

§ 5. - i0 Des arrêts de renvoi devant "les 
cours d'assises des provinces d'Anvers > cl de 
Limbourg, ainsi que des actes d'accusation. 

S 4. - 2• Des nrrêts de renvoi devant les 
tribunaux correctionnels et de police « de ces 
provinces et devant ceux de l'arrondissement 
de Louvain. • 

S ?I. - 3° • Des arrêts de renvoi devant la 
cour d'assises de ln province de Brabant ainsi 
que des actes d'accusation, si l'instruction pré 
paratoire a été faite en Ilamand . .,. 

§ 6. - 4° u Des arrêts de renvoi devant le 
tribunal correctionnel ou devant les tribunaux 
de police de l'arrondissement de Bruxelles dons 
le même cas.• 

ART. i2. - • Dans Je délai d'un an, il sera 
publié pnr les soins du Gouvernement une tra 
duction flamande du Code d'instruction crimi 
nelle. • 

ART. 15, - « Les dispositions des articles 1 
et 2 ne seront obligatoires en cc qui concerne 
les débats à l'audience qu'un an après la publi 
cation de la présente loi. >> 

cc La disposition du § 2 de l'article 10 ne 
sera appliquée qu'un 011 après celle publica 
tion. » 

Text« 1/e la loi du 11 août 1873 portant 
guillemetées les di1posilio11s 1101111elles. 

française ctJn langue flamande seront employées 
pou!' l'instruction et pour le jugement, selon 
les besoins de chaque cause. 

S 2. - (Comme ei-contre.) 

§ 3. - (Comme ci-eontre.) 

ART. 11. - Ln présente loi ne s'applique 
point à la procédure devant , la cour d'appel 
de Liège. • 

§ 2. - (Comme ci-contre.) 

§ 5. - i0 Des arrêts de renvoi devant • 111 

cour d'assises de la province de Limbourg, ainsi 
que des actes d'accusation. 
§-4. - 2° Des arrèts de renvoi devant les 

tribunaux correctionnels et de police • de celte 
province.> 

§ ~- - (3° à supprimer.] 

S 6. - (4° à supprimer.) 

ART. i2. - (A supprimer.) 

ART, i 5, - (A supprlmer.) 

En CoaEJUlfS, J. DE Lur, 
VAN W .HBEKl!, VANDENPE&RBDOOJI, 

EuG, DE KERc1:11on. 
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Amendements à la proposition de loi de /JI. Devigne. 

(. 

ARTICLE PREMlER. 

Ajoule1· après les mots c, dans les provinces de Flandre occidentale », 
ceux-ci « sauf dans les communes wallonnes». 

R. CoLAERT. 

Il. 

ART. 2. 

Dans tous procès-verbaux, les déclarations recueillies par les verhalisanls 
seront relatées dans la longue dans laquelle elles auront été faites: foule de 
quoi les procès-verbaux ne feront, eu eu qui les concerne, aucune foi 
en justice. 

JULES LE JEUNE. 

III. 

Aar. 2 (nouveau). 

Dans l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, les procès-verbaux seront 
rédigés soit en français soit en flamand, suivant que l'inculpé, le plaignant 
ou le témoin se sera servi de l'une ou de l'autre de ces deux langues. 

CoREMANS. 

Amendements à la proposition de loi de 1U. Coreman3. 

1. 

Rédiger le paragraphe ie, de l'article 2 de la loi comme suit : 

La procédure se fera en français et le jugement sera rendu dans cette 
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langue, lorsque l'inculpé en aura fait la demande dans les formes ci-après 
indiquées. 

Si l'affaire P~I 1'11 instruction, l'inculpé fora connaître l'objet de sa 
demande au 111a;.(i.slral instructeur qui lui en donnera acte dans son procès 
verbal, avec: renvoi devant le président <lu siège; le président du siège fera 
immédiatement comparaître l'inculpé devant lui, en son cabinet, et si celui 
ci persiste dans sa demande, menlion en sera faite au procès-verbal de la 
comparution. 

Dans Je cas où il s'agirait d'une affaire déjà instruite ou portée directement 
à l'audience, l'inculpé adresserait sa demande au président du siège. à l'au 
dience, et cc magistrat le ferait. immédiatement comparaître devant lui en 
chambre du conseil. 

J ules Le JEUNE. 

li. 

ART. 7, § 2 

L'emploi de la langue française ou de la langue flamande pourra, toutefois, 
être ordonné par la Cour ou le tribunal, lorsque des circonstances excep 
tionnelles justifieront une dérogation à la règle énoncée au paragraphe 
précédent. Il sera statué par décision motivée. 

Jules LE JEUNE. 


